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 Les vœux bonifiés (1500 points) au titre de la mesure de carte scolaire (vœux MCS) 

N.B : le vœu n°1 est OBLIGATOIRE et doit être saisi en premier parmi les quatre vœux bonifiés (c’est ce 

vœu qui déclenche le calcul de la bonification). 

 Les vœux personnels 

 Les vœux peuvent être formulés de différentes manières. À titre d’exemple : 

 Points d’attention 

2. Les agents touchés par une mesure de carte au titre de l’année antérieure (ex-
MCS) 


